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voir si le gouvernement agirait justement dans dera
l'espèce. Ce n'est pas ce qu'il a fait. Au contraire, asser
il a pris le gouvernement du Manitoba à la gorge. décl

Si le gouvernement du Manitoba n'avait pas agi, fond
qu'aurait-il dû faire ? Il aurait dû entrer en négo- l'opi
ciations avec le gouvernement du Manitoba, et ces quel
négociations échouant il aurait dû disposer de argu
l'appel, et dans ce dernier cas comment aurait-il qu il
dû procéder à entendre l'appel ? Il n'y avait qu'un ces a
mode de procédurt à suivre. Les pétitions allé- que
guaient certains faits sur lesquels l'appel était à cet
appuyé. Ces faits étaient-ils vrais ? C'est la pre- Et n
mière chose dont le Conseil privé du Canada aurait nous
dû s'enquérir. S'en est-il enquis ? Le jugement du sier
Conseil privé d'Angleterre avait été donné sur la et i
supposition que ces faits étaient vrais. La ques- qui
tion fut référée au Conseil privé du Canada pour l'opi
constater s'ils étaient vrais ou faux, et pour appli- cont
quer le remède s'ils étaient vrais. L'

Une enquête a-t-elle été faite ? De fait, pas la s'est
moindre preuve n'a été donnée de la vérité de ces sessi
faits allégués, et les déclarations sous serment le li
produites par M. Ewart à l'appui de sa prétention part
furent toutes retirées. Quelles étaient ces décla- parc
rations sous serment ? J'en parle parce que les que
allégations qu'elles contenaient ont servi à la dis- livr(
cussion et qu'elles ont été citées par quelques hono- qu'o
rables députés à l'appui de leur thèse. Mon hono- dan
rable ami le député de Saint-Jean, un avocat de mên
hantè réputation ne s'est pas fait scrupule de parler et e
de ces allégations contenues dans ces déclarations tion
comme étant. des faits qui avaient influencé son doni
opinion sur cette question. dev

M. McLEOD : Excusez-moi. Je n'en ai pas pay
parlé dans ce sens. plus

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne dis pas que l'hono- à l'o
rable député a parlé de ces déclarations elles-mêmes, ce n
maii il a fait allusion aux faits qui étaient censés chos
être prouvés dans ces déclarations comme étant des en
sujets qui avaient influencé son opinion. Quelles l'ho
sont les allégations contenues dans ces déclarations ? men
1er. Que la liste des droits du Manitoba contenait E
une clause spéciale garantissant les écoles séparées mon
catholiques romaines, et la distribution des argents influ
des écoles parmi les différentes dénominations reli- Cha
gieuses au prorata, de leurs populations. , 2e. dise
Manque de parole de la part du gouvernement nion
Greenway, en obtenant le pouvoir au moyen de pro- nues
messe solennelle qu'il ne mettrait pas obstacleaux retit
éoles séparées catholiques. romaines telles qu'elles toba
existaient en 1888, et reniant plus tard sa parole il lei
et abolissant les écoles. 3e. La confiscation d'un M
fonds de réserve appartenant ' la commistion des écol
écoles séparées catholiques romaines. ne 1

Lorsque M. Ewart exposa sa ,cause devant le jam
Conseil privé, il présenta cinq' oü six prétentions quel
comme des raisons qui l'engagéaient à 'accorder cela
l'appel et à passer l'arrêté réparateur. ,Il fit allu- Je o
sion à ces déclarations comme prouvant son asser- décr
tion que des promesses avaient été faites,-promesses ap
que, e viens de mentionner. Il prétendit que, à d êt
part ces promesses et conventions, il y. avait lieu à ce s
redressement sur le mérite. Finallement, il allégua écol
que les écoles étaient protestantes, ajoutant: 187(

Je suis convaincu 'que l'opinion arrétée du peuple du 189
Canada est que.cette liberté c'est-à-dire, les écoles sépa- fion
rées aidées par l'Etat) doit être accordée aux catholiques eig
romains dans tous'le pays.be

Je n'ai pas à m'occuper pour le moment de la der- savc
nière partie 'de son argumentation-mais'je deman- rer.

98,

i-au sujet des raisons données d'après les
tions graves et sérieuses contenues dans les
arations sous serinent, lesquelles, si elles étaient
ées, devaient avoir une .grande influence sur
nion du Conseil privé-je demanderai, dis-je,
a été le résultat? Après qu'il eût présenté son
mentation, l'avocat de l'autre partie déclara
était prêt à réfuter et contredire chacune de
ssertions, et alors M. Ewart se leva, et plutôt
de les laisser contredire, ou d'accorder un délai
te fin, il les retira complètement de la cause.
ous sommes ici à légiférer, et ces déclarations
sont présentées comme faisant partie du dos-
et il y a des centaines d'hommes dans le pays,

n grand nombre d'hommes dans cette Chambre
ont lu ce dossier et ces déclarations, et dont
nion a été influencée par les assertions qu'elles
iennent.
honorable ministre de la Justice (M.. Dickey)
excusé auprès de cette Chambre, à la dernière

on, d'avoir laissé publier ces déclarations dans
vre bleu, disant que c'était une erreur de sa
; et son excuse a été acceptée dans le temps,
e qu'elle avait été faite franchement. Mais
voyons-nous cette année? Nous voyons que le
bleu a été réimprimé avec la même erreur

n avait signalée l'année dernière. Je trouve
Sce livre bleu, imprimé en 1896, cette année

e, distribué parmi les membres de la Chambre
xpédié par milliers à nos électeurs, ces déclara-
s préjudiciables, dont chacune a été retirée, et
t pas une seule ne -faisait vartie du dossier
ant la cour. Elles sont distribuées dans tout le
dans le but d'influencer injustement l'opinion

ique. Je ne peux pas imaginer une tentative
honteuse de faire prendre une fausse direction
pinion publique que l'emploi de cette ruse, car
'est rien de plus, rien de moins. Si la même
e avait lieu dans une cour inférieure, et si vous
faisiez la preuve devant une cour d'appel,
mme coupable de cette conduite serait sévère-
t condamné par le tribunal.
t que se passe-t-il ici aujourd'hui ? L'honorable
sieur sait que l'opinion publique est fortement
encée par ces déclarations, qu'il y a dans cette
mbre des députés qui en tirent parti et qui
nt ouvertement qu'elles ont influencé leur opi
,quand, de fait, la vérité des assertions conte.
dans ces déclarations est niée, qu'elles ont été

-ées et que l'avocat du gouvernement 'du Mani-
a déclaré que si on lui avait accordé un délai

s aurait toutes réfutées.
aintenant, vient la question de .savoir si: ces
es sont protestantes ainsi qu'on l'a allégué. Je
e sais pas et .ne peux rien en dire., Je n'ai
ais été au :Manitoba. Il est' bon de me dire
est le système d'écoles établi par une loi, mais
ne me dit pas comment ce système est conduit.

ne veux pas. savoir seulement ce, que la loi
ète,' mais comment elle ýest virtuellement
liquée; et si une chose.plus qu'une autre exige
re examinée avant que la-Chambre ne légifère,,
ont les faits concernant le fonctionnement des
es, sous 'le l régime de' l'ancien système, 'entre
et 1890, et sous l'empire du système établi en

0, entre 1890 et 1895. A moins que ce fon-
nement ne soit constaté 'au, moyen' d'une
uête,'il est absolument impossibeque'la:Cham.
arrive à 'une conclusion, juste sur le fait de
ir commentnous ,devons intervenir pour répa
l'injustice dont il s'agit La qucstion n'est pas
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